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Les partenaires

UNE ACTION RÉGIONALE AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

Les partenaires

LES ACTIONS

Des retours d’expériences : 18 retours d’expériences exemplaires sur la région Auvergne-Rhône-Alpes ont 
été analysés à différentes échelles de territoires, sur des actions et des problématiques contrastées : la présence de l’eau, la nature en ville, 
l’aménagement et la planification, ....

Accompagner des territoires : La prise en compte de la trame verte et bleue dans les documents d’ur-
banisme est un des objectifs de cette action. 5 expérimentations sont menées sur des territoires volontaires pour mettre en oeuvre cette dé-
marche avec une exploration de la dimension sociologique.

La valorisation et les perspectives : Échanger - Diffuser - Former

Noues - DRÖME

L’action régionale “Trame verte et bleue urbaine et péri urbaine s’inscrit dans la continuité du SRCE Rhône-Alpes pour :

La trame verte et bleue urbaine et péri urbaine : “Un réseau fonctionnel d’es-
paces d’accueil pour la biodiversité au sein de tissus urbains continus et leurs 
périphéries formant des interfaces avec les espaces agricoles et naturels, qui 
au regard de leur fonctionnalité spatiale et paysagère participe également à 
l’organisation et au fonctionnement des espaces naturels et humains.”

• Développer une méthodologie d’analyse pertinente sur la TVB urbaine et péri urbaine
• Repérer et valoriser des démarches TVB urbaine et péri urbaine engagées en Rhône-Alpes
• Assurer la prise en compte de la continuité écologique dans les politiques d’aménagement sur des territoires d’expérimentation
• Mettre en place un réseau d’acteurs concernés

 Les Conseil d’Architecture d’Urbanisme et d’Environnement d’Auvergne-Rhône-Alpes et leur Union Régionale, les Ligues pour la Protection des 
Oiseaux de Rhône-Alpes, le Conservatoire Botanique National Alpin et la Fédération Rhône-Alpes pour la Protection de la NAture 74, croisent 
leurs approches naturalistes, paysagères, urbanistiques et sociales.

L’appel à manifestation d’intérêt Trame Verte et Bleue lancé par la FNCAUE avec le soutien de l’Association des Régions de France et le Minis-
tère de l’Environnement (MEEM), a permis l’extension de cette action TVB urbaine et péri urbaine à l’Auvergne, ouvrant ainsi la réflexion sur les 
retours d’expérience à l’échelle de la Grande Région Auvergne-Rhône-Alpes.
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La Trame Verte et Bleue est une mesure phare du Grenelle de l’Environnement qui porte l’ambition d’enrayer le 
déclin de la biodiversité au travers de la préservation et de la restauration des continuités écologiques. C’est 
un outil d’aménagement du territoire qui vise à (re)constituer un réseau écologique cohérent, pour permettre 

aux espèces animales et végétales de réaliser leur cycle de vie.
La trame verte urbaine et péri urbaine correspond aux éléments contributifs de la nature en ville (espaces verts, 
jardins privés, abords de route, fossés…). Elle est garante d’une certaine perméabilité de la nature dans la ville 

et joue un rôle de relais de la trame verte et bleue dans un contexte plus urbain.

Colloque de valorisation - 7 décembre 2017 - Hôtel de Région - Lyon
www.trameverteetbleue.fr
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